
VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 

N ° VI-AR-2025-254 

OBJET : Circulation interdite sauf aux riverains et aux véhicules de secours. 

Lieu 

Rue de la Juiverie, 

91150 Etampes 

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

Permissionnaire 

Librairie LES ECHAPPEES 

Mme

14, rue de la Juiverie 

91150 Etampes 

VU I' Arrêté Interministériel du 24 novembre 1967, version consolidée en date du 4 septembre 

2008, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, 

VU la demande formulée en date du 7 mai 2025 par laquelle le permissionnaire ci-dessus 

mentionné organisant une fête du livre de poche devant sa librairie, rue de la Juiverie au droit 

du n
°

14, à Etampes 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, afin de garantir la sécurité publique et de faciliter le bon 

déroulement de cette manifestation, de réglementer la circulation sur la rue visée en objet, 

le 21 juin 2025 de 9 heures à 19 heures, 

ARRETE 

ARTICLE 1: Durant la période susmentionnée, la circulation sera interdite sauf aux riverains 

et aux véhicules de secours, Rue de la Juiverie à Etampes. 




